
COLLECTE DES SAPINS DE NOËL

La collecte des sapins de  Noël aura lieu dans la semaine 
du 13 janvier 2025. Il faut mettre les sapins en bord de 
rue le 12 janvier en soirée. Il est important de noter qu’il 
ne doit plus y avoir de décoration dans l’arbre.

CALENDRIER DES COLLECTES SÉLECTIVES
Le calendrier des collectes sélectives de 2025 est 
maintenant prêt. Comment vous le procurer ?

1.   Vous pouvez vous rendre sur le site internet de la  Ville de 
 Coaticook sous l’onglet «  Calendrier des collectes »  
www.coaticook.ca/fr/services/ calendrier-collectes.php 
 Vous pouvez le télécharger et l’imprimer.

2.   Vous pouvez également charger le calendrier et le mettre 
dans votre calendrier outlook.

3.   La méthode la plus simple de vous informer des collectes 
de façon hebdomadaire et de vous abonner à  
monportail.coaticook.ca

Tous les dimanches vous recevrez une notification vous 
informant des collectes de la semaine.
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CHRONIQUE 
ENVIRONNEMENTALE
La  Ville de  Coaticook est heureuse d’annoncer 
qu’en ce début d’année, elle lance une nouvelle 
chronique environnementale. Cette initiative vise 
à sensibiliser et informer les citoyens sur les 
enjeux écologiques locaux et à promouvoir des 
pratiques durables au sein de la communauté. 
Grâce à cette chronique,  Coaticook souhaite 
renforcer son engagement envers la protection 
de l’environnement et encourager chacun à 
contribuer à la préservation de notre cadre de 
vie. Restez à l’affut pour découvrir des conseils 
pratiques, des projets verts et des actions 
concrètes en faveur de l’environnement !

Cette chronique sera publiée de façon mensuelle 
sur la page  Facebook et le site web de la ville 
sous l’onglet environnement. Un thème par mois 
sera abordé, et ce jusqu’en 2026.

VOICI  DES  RÉSOLUTIONS 
 POUR L’ENVIRONNEMENT

DATES DE VERSEMENTS DE 
VOS TAXES FONCIÈRES 2025
Pour un compte de taxes de moins de 300 $
Payable en un seul versement le 1 mars 2025
Pour un compte de taxes de 300 $ et plus

•  1ère échéance payable le 1 mars 2025
•  2e échéance payable le 31 mai 2025
•  3e échéance payable le 31 juillet 2025
•  4e échéance payable le 30 septembre 2025

Méthodes de paiements de vos taxes 
foncières : 

•   Hôtel de  Ville de  Coaticook
•   Par la poste : 150, rue  Child  Coaticook  Qc  J1A 2B3
•   Par votre institution financière
•   Par internet : utilisez le numéro de référence 

 SIPC224 (en bas à droite sur les coupons 
d’échéance)  Il contient 11 chiffres et débute 
toujours par 0000

Prévoir un délai de traitement suffisant par votre 
institution financière afin que la date d’échéance 
soit respectée et ainsi éviter les frais de retard.

Tous les membres du conseil vous offrent leurs voeux de 
bonheur, de santé et de sérénité. Nous espérons vous 
apporter satisfaction et répondre à tous vos besoins 
futurs. Ensemble, concrétisons vos nouveaux projets !

https://www.coaticook.ca/fr/services/calendrier-collectes.php
https://monportail.coaticook.ca/

